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ART. 47 N° CL259

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 mai 2016 

ACTION DE GROUPE ET ORGANISATION JUDICIAIRE - (N° 3204) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL259

présenté par
M. Clément, rapporteur, M. Le Bouillonnec, rapporteur et Mme Untermaier

----------

ARTICLE 47

À l’alinéa 39, après la référence : « 7 », insérer les mots : « , à l’exception de la publication d’un 
rapport spécial au Journal officiel, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination avec les dispositions ayant le même objet prévues par la loi n° 2016-
483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires et le 
projet de loi organique relatif aux garanties statutaires, aux obligations déontologiques et au 
recrutement des magistrats ainsi qu’au Conseil supérieur de la magistrature.

Il vise à adapter les conséquences du non-respect de leur obligation de déclaration patrimoniale par 
les présidents de tribunaux de commerce à leur statut de magistrat.


